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C’EST QUOI UNE POLITIQUE PUBLIQUE ?

Définition : Moyen mis en œuvre par le pouvoir public pour atteindre un 

objectif dans un domaine particulier. 

Politique publique = Loi, Politique, Stratégie, Plan d’action, Cadre de 

référence, Règlement, etc.

Exemples :

Loi 101 pour protéger la langue française

Stratégie gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et les 

hommes

Plan d’action ministériel en itinérance
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POURQUOI C’EST IMPORTANT ?

CADRE GÉNÉREAL : Précise les enjeux, définit la problématique, identifie des actions

EN MATIÈRE FAMILLE = POLITIQUES QUÉBÉCOISES

Droit de la Famille (Code civil du Québec)

Mesures de politique familiale

Action communautaire autonome Famille

Services de gardes éducatifs, etc.

Aussi un cadre municipal, régional ou sous-régional, fédéral ou international

CONNAÎTRE LES POLITIQUES VOUS DONNE UN LEVIER DANS VOS REPRESENTATIONS 
POUR METTRE LES POUVOIRS PUBLICS DEVANT LEURS RESPONSABILITÉS.
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LA QUESTION DU RVP : QUELLE EST LA PLACE DES 

PÈRES DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES ?
Étude de RVP en 2013 (Inscrire les pères à l’agenda des politiques publiques) :

Seulement deux mesures qui visent spécifiquement les pères :

1) Congé de paternité;

2) Mesure triennale du Plan d’action gouvernemental en 

égalité entre les femmes et les hommes (Programme de soutien en 

matière d’engagement des pères).

Important : Les mesures qui visent les parents n’excluent pas les pères mais les 

rejoignent peu parce que, comme le dit Carl Lacharité, au Québec, parent 

s’épelle encore souvent… m-a-m-a-n !     
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PLACE DES PÈRES DANS LES POLITIQUES PUBLIQUES (SUITE)

Développements récents (trois dernières années):

Plan d’action ministériel en santé et bien-être des hommes (MSSS)

Politique gouvernementale de prévention en santé (MSSS)

Stratégie gouvernementale pour l’égalité entre les femmes et les 

hommes : vers 2021 (SCF)

Politique de la réussite éducative et Stratégie 0-8 ans (MEES)   

5



CES MESURES PEUVENT TOUCHER

DIRECTEMENT

VOS ORGANISATIONS !

COMMENT ?
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PLAN D’ACTIONS MINISTÉRIEL EN SANTÉ ET 

BIEN-ÊTRE DES HOMMES (PAMSBEH)

1) Plan d’action du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS)

2) Soutien psychosocial et de santé aux hommes et aux pères

3) 31 M $ au total pour la période 2017-2022

4) Avant, aucune mesure spécifique pour les pères au MSSS. On visait les 
mères et les parents.

8



PLAN D’ACTIONS MINISTÉRIEL EN SANTÉ ET 

BIEN-ÊTRE DES HOMMES (PAMSBEH) : SUITE
1) Allocations aux organismes communautaires (actions 2.7 et 2.8)

a) 6,5 M $ par année, à compter de 2019-2020, récurrent, à des 
organismes communautaires en santé et bien-être des hommes, 
notamment, Maisons Oxygène, etc.

c) Plus de 50 organismes communautaires au PSOC soutenus 

2) Directives aux CIUSSS et aux CISSS (actions 2.1 à 2.6) 

a) Répondant régionaux en SBEH (santé et bien-être des hommes)

b) Collaboration avec des concertations régionales en SBEH 

b) Plan d’action régionaux en SBEH (voir fiche-synthèse des actions)

c) Exemples de mesures visant les pères : périnatalité, etc.

3) Actions de recherche (Orientation 3)
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PROGRAMME DE PRÉVENTION EN SANTÉ

Le Plan précise qu’un tel programme doit chercher à valoriser le rôle 

des mères et des pères et développer leur confiance en soi pour 

favoriser leur implication dans l’éducation, la stimulation et les soins 

de leur enfant.

EFFET : PROGRAMME SIPPE (Services intégrés en périnatalité et petite 

enfance)

1) Inclure les pères dans le cadre de référence du programme SIPPE 

(rendu public à l’automne 2019) 

2) Permettre l’inclusion de la mère ou du parent le plus important (père 

monoparental) dans la Fiche de périnatalité du programme.  
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STRATÉGIE GOUVERNEMENTALE POUR L’ÉGALITÉ 

ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES

Mesures portées par l’Institut national de santé publique (INSPQ)

▪ Valorisation de la paternité dans le guide Mieux vivre avec son 

enfant (3.1.1)

▪ Information sur le rôle du père et création d’une fiche Paternité 

dans le Portail d’information périnatale (3.1.2 et 3.1.3)

Programmes visant à favoriser l’exercice de la coparentalité (3.1.5)

▪ Appels de projets du Ministère de la Famille

▪ Appels du projets du Secrétariat à la condition féminine

Programmes visant à améliorer la conciliation famille-travail (3.2)
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POLITIQUE SUR LA RÉUSSITE ÉDUCATIVE

Politique : Le rôle du père est lui aussi fondamental et, tout comme 

celui de la mère, mérite d’être davantage reconnu, valorisé, encouragé 

et intégré dans les interventions entre le milieu scolaire et familial.

Stratégie 0-8 ans : Il faudra aussi tenir compte de la réalité différenciée 

des mères et des pères dans l’élaboration de mesures de soutien et 

d’accompagnement aux parents.

Actions possibles : Mesure 15024 d’Aide aux parents (1,000 $), 

sensibilisation aux enseignants, etc.
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CONTEXTE D’OPPORTUNITÉS ET PERSPECTIVES 

DE DÉVELOPPEMENT IMPORTANT

CONTEXTE D’OPPORTUNITÉS : Contexte social et 
politique favorable, pères de plus en plus impliqués 
au quotidien, désir de parentalité égalitaire, mesures 
concrètes dans les politiques publiques, etc.

PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT IMPORTANT : 
réforme du Droit de la Famille, Agir tôt, conciliation 
famille-travail, Politique de périnatalité, prochaine 
Politique familiale, etc. 
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DOCUMENTS ET CONTACT

Sur le site d’Avenir d’enfants :

Powerpoint de la présentation

Napperon des avancées

Liste des répondants régionaux en SBEH

Synthèse des actions du PAMSBEH

Pour plus d’info :

Site du RVP : www.rvpaternite.org

Contactez-nous : info@rvpaternite.org
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SEMAINE QUÉBÉCOISE DE LA PATERNITÉ
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LA PAROLE EST À VOUS !
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